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A MESSIEURS LES DEPUTES,


PAR


MARIE-ARMANDDE GUERRYDE MAUBREUIL.


Poissy,7 mars1828.


PARIS


IMPRIMERIE DE GUIRAUDET,


RUE SAINT-HONORÉ, N° 315.


1829.







AVERTISSEMENT.


Une adresse à la Chambre des Députés a été faite par


moi, le 27 février 1828; mais les personnes auxquelles


je la confiai, pour la remettre au secrétariat de la Cham-


bre , la trouvèrent trop claire , trop précise , disons


mieux , trop forte etc. , etc. De sorte que made-


moiselle de Larochejaquelein me déclara , au nom de tous :


« Que decidément l'on ne déposerait pas cette adresse du


27 février ; mais que , si je voulais en signer une toute faite


qu'elle m'apportait, pour celle-là elle la remettrait, ainsi


que les pièces à l'appui
;
que , dans ce cas même,


quelques de'pute'sde sa connaissance lui avaient promis d'en


parler etc. , etc. »


J'étais alors à Poissy! , privé de toutes commu-


nications autres que celles susmentiounées , enfin dans l'état


dont quelques journaux ont bien voulu rendre compte , etc.


Que pouvais-je faire ? J'acquiesçai à ce qu'on exi-


geait ; non pourtant sans protester contre l'espèce d'abus,


que l'on faisait encore de l'étrange et malheureuse situation


dans laquelle je me trouvais, et pour la vingt et unième fois.


C'est ainsi que cette adresse , du 7 mars 1828, entière-


ment rédigée par les soins et selon les vues de mademoi-
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selle Louise de Larochejaquelein, fut miseà la place de celle


que je voulais qu'on déposât. Elle a été enregistrée, l'année


dernière , sous le n° 817; et n'ayant point été appelée, elle


se trouve , pour la présente session, sous le n° 267.


Etant enfin parvenu à me procurer une copie de cette


pe'tition , telle qu'elle me fut apportée à signer à Poissy , je


la fais imprimer.


Messieurs lesDe'pute'spourront l'apprécier ; et, en raison


de son extrême modération , je pourrais dire de son insuf-


fisance , j'ose espérer qu'ils ne refuseront pas de s'en oc-


cuper.


Maisonde santé Cartier,Faubourg-
Poissonnière, n° 99.


Paris, 15 avril 1829.


DE MAUBREUIL.







ADRESSE


A MESSIEURS LES DÉPUTES


PAR


MARIE-ARMANDDE GUERRYDE MAUBREUIL(1).


MESSIEURS,


J'attends et j'espère de votre équité ce que j'ai vainement


attendu jusqu'à ce jour , depuis quatorze ans de malheurs


inouïs et de l'oppression la plus inique.


En 1817 le marquis de Brosse adressa une pétition aux


Chambres , demandant justice de la conduite arbitraire du


ministre de la justice et du préfet de police , qui violaient à


mon égard le droit des gens et la liberté individuelle. Cette


adresse fut renvoyée au ministre de la justice d'alors ; elle


(1)Je pourraisajouterà cetteadresseune foulede notesqui , j'ose
le croire, la rendraientplus intelligible,et qui ne seraientpassans


intérêt ; maisj'aimemieuxm'enabstenir, et ce, afin d'ôterabsolu-


ment a ceuxde Messieursles Députésquipartagentles opinionsde


mademoisellede la Rochejaqueleinjusqu'au moindreprétexte pour


pouvoirécarteruneadressetoute selonelle, etsonpropreouvrage.
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est restée sans résultat et sans réponse. C'est toujours ainsi


que l'on agit envers moi. Que je sois innocent ou coupable ,


ce silence est également étrange. Il faudrait que le public


pût reconnaître ma culpabilité ou mon innocence ! Mais on


ne veut pas que ma voix soit entendue de qui que ce soit


Incarcéré , insulté , opprimé, spolié , passant de l'opulence


à la plus extrême détresse , on voudrait que je gardasse le


silence ! ou que je parlasse inutilement


Où est ici l'équité ? Comment parlera-t-on désormais de


l'impartiale justice ? Où est-elle cette justice ?


Faisant droit à ma demande le II mai 1827, la Cour royale


permet l'assignation des témoins si nécessaires à ma dé-


fense !


Le 15 juin la même Cour refuse de les forcer à com-


paraître !


La Cour de cassation confirme cet arrêt , porté exclusi-


vement contre moi.


Je persiste à soutenir que les témoins ne devaient pas


m'être refusés. Pour les tenir à l'écart, la pairie fut pro-


misé aux uns ; des menaces furent faites aux autres : j'en


ai la preuve par écrit.


J'ai mille preuves , et au-delà, que , par des audiences


particulières, annoncées dans les gazettes , mes ennemis


ont cherché à aveugler ceux qui n'auraient pas dû souffrir,


dès le principe , que l'on poursuivît ainsi le mandataire


infortuné du gouvernement provisoire de 1814


C'est peu d'avoir violé ouvertement toutes les règles de
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la justice commune : il a fallu encore employer la ruse et


la perfidie, puisque, après m'avoir permis, le 10 octobre, de


rassembler mespapiers et des correspondances de famille et


autres , l'on vient, dans les vingt-quatre heures, les enlever


de vive force ! Dès le lendemain on me tranfère à Poissy.


De quel droit le ministre m'enleva-t-il mes papiers ? De


quel droit les garde-t-on encore ? Voilà , Messieurs, un


criant abus d'autorité. Et maintenant je languis dans une


prison appelée Maison-Centrale, cloaque infect où sont


confondus les criminels les plus endurcis et les enfants repris


pour vagabondage , où l'on voit les vices lesplus révoltants


et la corruption la plus éhontée. C'est, en un mot, l'école


de tous les crimes. Ajoutez-y les maladies, les poux , les


privations et tous les maux réunis.


Pourquoi suis-je ici, Messieurs?Le croirait-on ! pour avoir


soufflette l'auteur de tousmesmalheurs; un homme pour qui


rien n'est sacré, qui sait toujours s'assurer l'impunité; l'hom-


me reconnu pour l'être le plus profondément immoral, de


l'Europe. Je suis ici, enfin, pour avoir soufflettéTalleyrand.


Vous savez donc , Messieurs, où je suis , et pourquoi ;


mais comment suis-je ici? Déjà fatigué par quatorze an-


néesde persécutions, de prisons et de jugements iniques, ma


santé est absolument détruite. Il y va de mon existence de


prolonger ici mon séjour. Les hommes y meurent comme


mouches. Je suis très loin de me plaindre des autorités ; et


c'est par égard pour elles que je ne spécifie pas les horreurs


de cet enfer anticipé. Je réclame donc un changement de


lieu ; que l'état de ma santé soit vérifié ; que l'on me donne
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une maison de santé à Nantes , la prison même , pendant


ma détention , pour que je puisse régler mes indemnités ,


et communiquer avec ma famille : car une sentence pour un


soufflet donné, même à Talleyrand, ne doit pas être une


condamnation à mort.


J'insiste donc ; et je demande :


I° Au nom de l'humanité, des lois , et dans l'intérêt de


chaque individu , que l'on fasse une enquête sur l'affaire


improprement dite la mienne , et que sois reconnu innocent


ou coupable ;


2°Que mes papiers, enlevés le 12 octobre , me soient res-


titués intégralement ;


3° Que je sois transféré dans une maison de santé , ou


dans une prison de Nantes , pour y suivre auprès de ma


famille l'affaire de mes indemnités , et trouver auprès d'elle


un adoucissement à tant de souffrances de corps et d'esprit,


et à tant d'injustices ! puisqu'on n'a jamais pu répondre à


mes allégations.


Qu'il me soit permis d'espérer, Messieurs , que par votre


intérêt l'on fera enfin droit à mes trop justes demandes , et


que l'on verra, dans cette circonstance, que vous êtes vrai-


ment les défenseurs desopprimés.
Signé DE MAUBREU1L.


Poissy , le 7mars1828


Pour copie conforme


DE MAUBREUIL.


Paris , 15avril 1829.
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